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Décision de l’ACPR à 
l’encontre d’AXA BANQUE

L’ACPR prononce un blâme et une 
sanction pécuniaire de 1M€ à l’encontre 

d’Axa Banque pour divers manquements en 
matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et de financement du terrorisme.
La Commission retient les griefs suivants
l Incomplétude des dossier client pour la partie 
 connaissance client
l Défaut d’examen renforcé en matière de LCB-FT
l Défaut d’identification des PPE
l Défaut de déclaration de soupçon
l Défaut de vigilance et des mesures de vigilance
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Parution du 2e numéro 
des « Cahiers de la média-
tion »

Ce nouveau cahier traite des différents 
cas de clauses d’exclusion dans un contrat d’as-
surance.  
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Rapport de la Cour des 
Comptes sur l’évolution 
du dispositif français 
de lutte contre le 

blanchiment 

La Cour des comptes a rendu un rapport relatif à 
l’évolution du dispositif français en matière de blanchi-
ment. La Cour recommande dans ses conclusions :

D’inciter le GAFI (Groupe d’action financière) à 
lancer une réflexion en vue d’une nouvelle re-
commandation sur l’encadrement des paiements 
en monnaie fiduciaire et des cartes prépayées 
à l’horizon 2025 ;
De définir un socle minimal de formation que 
doivent suivre les agents des professions as-
sujetties ;
De prendre l’arrêté ministériel prévu à l’article 
R.561-18 du Code monétaire et financier fixant 
la liste des fonctions conduisant ceux qui les 
exercent à être considérés comme des personnes 
politiquement exposées ;
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https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/02/27/20230227_decision_axa_banque.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2023/02/27/20230227_decision_axa_banque.pdf
https://www.mediation-assurance.org/wp-content/uploads/2023/02/Cahier_LMA_002_2023.02_Exclusion-de-garantie.pdf
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/63499
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/63499
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/63499
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la DGCCRF publie une FAQ 
sur l’encadrement du dé-
marchage téléphonique

La DGCCRF publie une foire aux ques-
tions relative à la mise en œuvre du décret sur le 
démarchage téléphonique. Pour rappel, depuis le 
1er mars 2023, le nouvel article D.223-9 du Code 
de la consommation prévoit que :

Le démarchage téléphonique n’est autorisé que 
du lundi au vendredi, hors jours fériés, de 10 
heures à 13 heures et de 14 heures à 20 heures.
Un consommateur ne pourra pas être démar-
ché plus de 4 fois par mois par le même pro-
fessionnel ou par une personne agissant pour 
son compte.
Lorsque le consommateur refuse ce démar-
chage lors de la conversation, le professionnel 
s’abstient de le recontacter ou de tenter de le 
recontacter avant l’expiration d’une période de 60 
jours calendaires révolus à compter de ce refus.
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D’impliquer davantage les professions assujetties 
et les autorités et services répressifs dans les 
groupes de travail thématiques mis en place par 
le COLB (Conseil d’orientation de la lutte contre 
le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme) ;
D’assurer un suivi annuel de la mise en œuvre 
du plan d’action interministériel en s’appuyant 
sur des données statistiques plus précises, et 
réaliser un rapport d’étape sur la conformité et 
l’efficacité du dispositif cinq ans après la dernière 
évaluation du GAFI ;
D’approfondir les analyses des risques nationale, 
territoriales et sectorielles en justifiant leur co-
tation par des données issues des contrôles ré-
alisés et des schémas de blanchiment observés ;
D’engager une réflexion en vue d’utiliser plus 
complètement l’ensemble des données dispo-
nibles dans les administrations à des fins opéra-
tionnelles de lutte contre le blanchiment.
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https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/faq-pour-les-professionnels-sur-lencadrement-des-jours-horaires-et-frequence-du-demarchage
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/faq-pour-les-professionnels-sur-lencadrement-des-jours-horaires-et-frequence-du-demarchage
http://www.linkedin.com/company/astree-avocats/
https://astreeavocatsetconsultants.com/home
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